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La Ville d’Avignon dévoile son plan local de
confinement

Rentrée scolaire, personnes isolées, maintien du service public… La Ville d’Avignon lève le voile
sur les mesures mises en place alors que débute une nouvelle période de confinement.

« Le Vaucluse connaît une situation plus préoccupante que lors de la première vague avec un taux
d’indice de l’ordre de 523 pour 100 000 habitants au 30 octobre. Les services de santé s’attentent à une
dégradation d’ici les prochains jours, c’est pourquoi il faut rester extrêmement prudent et limiter au
maximum ses déplacements. Il en va de la santé de tous. » Une déclaration de la maire d’Avignon Cécile
Helle qui a souhaité alerter sur la dégradation de la situation sanitaire dans le département à l’occasion
de la présentation des mesures sanitaires qui seront mises en application jusqu’au 1er décembre prochain.

Les écoles et les crèches restent ouvertes
A partir du 2 novembre, date de la rentrée des vacances de la Toussaint, les écoles primaires de la ville
seront ouvertes mais de nouvelles mesures seront appliquées. La rentrée en classe sera échelonnée avec
la mise en place quotidienne de trois horaires distincts afin d’éviter les attroupements : les plus petits
rentreront à 8h15 (départ 16h15), les moyens à 8h30 (départ à 16h30) et les plus grands à 8h45 (départ à

http://www.avignon.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


5 février 2026 | La Ville d’Avignon dévoile son plan local de confinement

Ecrit par Echo du Mardi le 31 octobre 2020

https://www.echodumardi.com/actualite/la-ville-davignon-devoile-son-plan-local-de-confinement/   2/2

16h45).  L’organisation  des  écoles  (cheminements,  parvis,  accueils)  reste  inchangée  tout  comme le
service de restauration scolaire adapté aux consignes sanitaires (distance d’1 mètre entre chaque élève,
gestes barrières…). Désormais, les enfants âgés de 6 ans et plus devront obligatoirement porter un
masque et les activités périscolaires, si elles sont maintenues, seront limitées aux centres de loisirs (qui
restent ouverts) et aux équipements de proximité. Par ailleurs, dans le cadre du plan Vigipirate, la Ville
annonce mettre en place aux horaires d’entrée et de sortie des écoles des binômes d’agents de sécurité.
Concernant les crèches, les conditions d’accueil des tout-petits restent les mêmes qu’à la rentrée de
septembre  à  savoir  :  accueil  échelonné  des  parents,  accueil  par  groupe  de  10  enfants,  prise  de
température à l’arrivée des enfants,  adaptation de la  circulation dans l’établissement,  nettoyage et
désinfection régulière des locaux et du linge.

Mise en place d’un service de corbeilles solidaires
Durant la période de confinement, la Ville étend sa ‘cellule senior’ pour laquelle 10 agents vont être
mobilisés pour l’accueil téléphonique des seniors (plus de 65 ans). Joignable au 04 13 60 51 45 et au 04
13 60 51 46, le service propose entre autres une distribution d’attestations dérogatoires de déplacement
préremplies ainsi que des inscriptions aux corbeilles solidaires. Un dispositif qui permet notamment aux
personnes et familles isolées et en difficulté de bénéficier de paniers à prix modeste : des corbeilles de
produits d’hygiène à 5 € (savon, gel douche, dentifrice…), des corbeilles alimentaires à 10,50 € (pour
trois jours de repas) et à 14 € (pour quatre jours) qui seront livrées les mardis et les vendredis. Par
ailleurs, la Ville va reconduire l’achat de 1 000 € par semaine de produits frais et locaux auprès des
producteurs du réseau ‘Bienvenue à la ferme’ afin de les distribuer aux associations caritatives (Restos
du  cœur,  Secours  populaire…).  Quant  aux  sans  domicile  fixe,  la  mairie  et  la  Préfecture  œuvrent
actuellement à l’ouverture d’un centre d’accueil dans le plus brefs délais.

Maintien de l’ouverture des services publics
L’Hôtel de Ville, les mairies annexes et l’ensemble des services publics (état civil, cimetières, chambre
funéraire, urbanisme…) restent ouverts aux horaires habituels. A noter que les cérémonies de mariages
sont  également  maintenues  avec  6  personnes  maximum  autorisées  contre  30  personnes  pour  les
cérémonies  funéraires.  Les  parcs  et  jardins  publics  de  l’intra  et  l’extra-muros  restent  également
accessibles tout comme les marchés hebdomadaires alimentaires ainsi que les Halles gourmandes. En
revanche, les bibliothèques, musées, archives municipales, piscines, gymnases, salles municipales sont
fermés. Néanmoins, à partir du 7 novembre, il sera possible de retrier des livres dans les bibliothèques
Ceccano (04 90 82 81 74) et Jean-Louis Barrault (04 90 89 28 61).

Avec l’arrivée de ce nouveau confinement, la Ville annonce avoir réactivé sa cellule de crise où un point
sur la situation sera fait chaque semaine. Afin de suivre toutes les informations et les évolutions des
mesures  sanitaires,  il  est  possible  de  s’abonner  à  la  newsletter.  Enfin,  comme  lors  du  premier
confinement, la Ville va relancer sous peu ‘Avignon la culturelle’,  un blog en accès libre où il  sera
possible de découvrir quantité d’œuvres, lectures et de visiter virtuellement des lieux patrimoniaux.
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